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----------

ARTICLE 5

À l’alinéa 9, remplacer les mots :

« poursuivre l’expérimentation de »,

par les mots :

« développer la ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement des députés Socialistes et apparentés vise à faire coincider cet 
amendement avec la réalité de la maturité des projets de production d’énergies renouvelables 
marines, notamment hydrolienne et les objectifs affichés dans le projet de PPE 3.



ART. 5 N° 858

2/2

Le stade de l’expérimentation est désormais dépassé et sur l’hydrolien notamment nous sommes 
passés à la phase de démonstrateurs industriels voire, de tests sur de première installations de faibles 
capacités. 

Il est désormais nécessaire de changer de braquet en passant au soutien au développement de ces 
énergies.

Les énergies cinétiques marines en particulier ont l’avantage d’être stables, relativement constantes 
et prévisibles, ce qui permet d’apporter outre l’énergie produite un élément de stabilité au réseau. 


